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Aout^l893.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

['EMPLACEMENT DE LA STATUE DU MAJOR DAVEL A LAUSANNE

Rapport presente au Comite central des
MONUMENTS DAVEL1.

Monsieur le President et Messieurs.

Dans sa stance du 4 juillet 1892, le Comite central
des monuments Davel confiait ä une commission
composöe d'historiens et d'artistes2 le soin de
rechercher ä Lausanne un emplacement pour la
statue qu'on se propose d'öriger ä la memoire de
notre heros national vaudois.

Cette commission a l'honneur de vous presenter
ici le r6sum6 de ses recherches et des discussions
auxquelles ces recherches ont donne lieu. Nous
devons declarer, dfes l'abord, que la commission n'a
nullement la pretention d'imposer un emplacement
d'une manifere formelle et definitive. Au contraire,
suivant le d6sir du Comite, eile n'6mettra qu'un
vceu motive. Toutefois, eile tient ä dire qu'elle a fait
son possible pour examiner la question sous toutes

1 C'est ä la demande expresse du comite des monuments Davel que
nous publions ce rapport dans la Heme Mstorique vcmdoise.

2 Cette commission se composait, outre le president et le secretaire
soussignes, de MM. Ch. Vuillermet, peintre, F. Nsef, pasteur, Dumur,
president, A.-L. Herminjard, professeur, Th. van Muyden, architecte,
F. Isoz, architecte, Cart, pasteur ä Rolle, Dr Marcel, ä Paris.
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ses faces et que les avantages et les inconvdnients
que peuvent presenter les diverses places de notre
ville ont ete longuement examines et discutes avec
Timpartialite la plus absolue.

L'emplacement d'une statue, et ceci est une veritd
banale bien que parfois inobservee, doit 6tre en
intime rapport avec le caractdre de l'oeuvre. Aux
grands espaces conviennent les sujets anecdotiques
ou alldgoriques. Les statues historiques ou rappe-
lant les traits d'un genie quelconque ne peuvent que
gagner, — au point de vue esthdtique, — ä 6tre
dlevdes dans un lieu relativement restreint. Nous
nous expliquons par un exemple. Le jardin, les
terrasses du palais du Luxembourg ou des Tuile-
ries, a Paris, renferment des statues en nombre
considerable. Toutes repr6sentent ou des reines de

France, ou des allegories, ou des groupes ddcora-
tifs. Mais il ne viendrait ä Tidde d'aucun artiste de

placer dans un de ces grands squares la statue d'un
Etienne Dolet, d'un de Coligny ou d'un Claude
Bernard, pour lesquels on a choisi, au contraire,
un espace restreint et quelquefois mdme un peu
dtrique. C'est en partant de ce principe que la
commission a fait ses recherches.

Des nos premieres discussions, la place de Mont-
benon a ete ecartee. L'emplacement est trop vaste,
et ne peut convenir ä une statue comme celle de
Davel. Le cote purement decoratif de l'oeuvre,
marbre ou bronze, souffrirait ä dtre perdu au milieu
des grandes pelouses qui environnent le Palais de

justice federal. — La place de St-Francois serait dejä
plus avantageuse. Elle est centrale et tresfrequentee
par le public lausannois. Elle est sufflsamment
spacieuse sans 1'etre trop. Une statue 61ev6e au
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portail(ouest) del'dglise n'y seranullementddplacde.
Malheureusement la place de St-Fran<jois n'a pas
de cachet historique. Elle sera toujours le lieu de

reunion des nombreux fiacres de la ville, et la foule
y passera toujours affairde et rapide, souvent
bruyante. Est-ce Id le cadre qui convient ä une
figure aussi sacree que celle du major? Nous avons
mieux ä Lausanne, nous avons deux places qui,
ä des titres divers, peuvent revendiquer la statue
de Davel.

La premiere est la Palud.
Ici nous sommes sur un terrain bien central,

essentiellement lausannois. Les maisons qui l'en-
tourent, la fontaine, l'Hötel-de-Ville, presque tout
a conserve un caractdre original et d'epoque que
l'on ne retrouveplus au mdme degre dans les autres
parties de la ville. On y revitaisdment, par lapensde,
au temps oü Davel remettait son manifeste au
Gonseil. Nous sommes au centre du drame, et par
lä, nous donnons au sculpteur une plus grande
libertd d'interpretation. L'espace est süffisant, parce
que la statue ne doit pas dtre trop grande, et,
dernier avantage, la fontaine, loin de nuire, forme-
rait avec la statue un ensemble heureux. Mais
toute medaille a son revers. La place, livree deux
fois par semaine au brouhaha du marchd, ne convie
gudre au recueillement que devrait, nous semble-
t-il, inspirer la figure de Davel.

La seconde est la place du ChAteau.
Le bruit et la foule n'y sont point ä craindre. Des

raisons de haute esthdtique mettent cet emplacement

au premier rang et la statue qu'on y dleverait
serait merveilleusement encadrde par le vieux
cMteau et les autres Mtiments voisins. On acraint,
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il est vrai, en proposant cette place, d'ecarter du
public la figure de notre heros, de la rel6guer, pour
ainsi dire, dans un lieu presque desert. II est certain
que la foule ne se porte pas souvent ä la Cite. Mais
ce n'est point la un inconvenient majeur. La
tranquillity de l'endroit convient au caractere de l'oeuvre
et du heros et r6pond ä l'idee que nous nousfaisons
de cette place comme d'un lieu de peierinage.
L'oeuvre du sculpteur n'en sera que plus vivante,
plus saisissante, et si la place du Chateau n'a pas
tout ä fait le cachet pittoresque de celle de la Palud,
eile a quelque chose de plus calme, de plus digne.

Teiles sont les raisons que l'on peut avancer en
faveur de l'une ou de 1'autre place, en se basant sur
des considerations purementai-tistiques. La balance,
on le voit, est a peu prfes 6gale. Disons toutefois,
afin d'observer une stricte impartiality, que les
spycialistes de la commission en matiere d'art et
d'architecture, — MM. les peintres, sculpteurs et
architectes, — pr6ferent en general la Palud.

Les historiens, au contraire (et nous devons ici,
pour nous conformer au dysir du Comite, exposer
leur maniyre de voir) sont loin d'etre aussi favorabies

a l'emplacement de la Palud ; ils preferent de

beaucoup la place du Chateau, et voici leurs
raisons.

Si, par impossible, la tentativede Davel avait reussi;
si ce grand patriote avait entraine le Conseil de

Lausanne, puis les autres villes vaudoises, et enfin
les populations des campagnes; si les efforts reunis
de tout ce peuple avaient ebranle la domination
bernoise, la place de la Palud serait naturellement
designee pour recevoir une statue commemorative
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de l'evenement. De lä, en effet, serait parti le
mouvement auquel le Pays de Vaud devrait son
indäpendance et sa liberte.

Si tout au moins Davel avait convaincu le Conseil
de Lausanne ou seulement quelques-uns de ses
membres ; si ces hommes courageux avaient tente
resolument de renverser la domination bernoise,
on pourrait encore, mäme apräs l'ächec de leur
tentative, choisir la Palud pour y 6difler un monument

aux defenseurs de notre libertä. « Ici, pour-
rait-on dire, s'est affirmäe la virilite du caractäre
vaudois. Ici des hommes de coeur, entrainäs par
l'äloquence d'un ardent patriote, ont cherche ä briser
les fers oü gemissait leur pays. »

Rien de pareil. Davel arrive ä Lausanne, fait
assembler le Conseil, lit sa proclamation. II reste
incompris. II provoque la stupeur, l'effroi au sein
du Deux-Cents. Pas une voix ne s'äleve pour
appuyer, meme timidement, sa tentative. II ne
trouve aucun ächo. Le joug bernois est done bien
solidement assis; l'attitude du Conseil le prouve.
LL. EE. peuvent se feliciter de la soumission et de
l'obeissance de leurs chers et fideles sujets. C'est lä
surtout ce qui ressort du recit de cette seance ä

l'Hötel-de-Ville. C'est ce souvenir qu'evoque la
Palud.

Le Deux-Cents etait, il est vrai, libre de präfärer
la domination bernoise ä l'indäpendance. Dans les
idees du temps, le respect dü au souverain, la
soumission ä l'autorite etablie etaient regardes
comme un devoir presque religieux. Les membres
du Conseil avaient präte le serment de fldelite ä

LL. EE. Iis venaient de renouveler ce serment avant
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d'entendre les communications de Davel. En restant
fideles au souverain, la plupart oböissaient a la voix
de leur conscience. Mais<alors le Deux-Cents devait
agir d'une maniere plus franche, plus loyale, manifester

hautement son opinion, montrer ä Davel ce

que sa tentative avait d'insense, de temeraire, lui
dire mtoe que les magistrats de Lausanne envisa-
geaient toute rebellion comme un crime.

Non Le Conseil n'a pas meme le courage de son
opinion. Le Conseil a peur. II craint de provoquer
le courroux de LL. EE. II craint Davel et ses
soldats. II ne veut pas se compromettre vis-ä-vis de

qui que ce soit. On difföre, on tergiverse, on donne
ä Davel quelque espoir, et c'est lorsqu'on est bien
sür qu'il agit seul, que ni ses soldats ni ses officiers
ne connaissent ses projets, qu'on le fait arröter
bravement! Convient-il de rappeler par un monument

le souvenir de cette conduite peu höro'ique?...
L'entreprise de Davel 6tait dös le döbut frappee

d'impuissance. II a echouö ä l'Hötel-de-Ville, ä la
premiöre tentative faite par lui pour öbranler ses
concitoyens. II aurait echoüe un peu plus tot, il
aurait öchouö un peu plus tard, cela importe en
somme assez peu ä l'histoire du major. Son ceuvre
n'est pas lä. D'autres rövolutionnaires ont, en
d'autres temps et en d'autres lieux, sacrifie leur vie
ä la liberte. Si Davel occupe la premiere place
parmi les precurseurs de la revolution helvötique,
parmi les patriotes martyrs, si le canton de Vaud et
la Suisse honorent tout particuliörement sa
memoire, cela tient principalement ä la noble
attitude de cet homme des le moment de son arres-
tation, dans sa prison, devant ses juges, sur
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l'echafaud. C'est la queDavel fut heroxque, sublime.
II supporta les angoisses de la torture, il marcha au
supplice avec le calme inspire, avec la sereine
resignation dont faisaient preuve les premiers
Chretiens mourant pour leur foi. C'est par la qu'il
s'impose ä la reconnaissance et ä l'admiration de
ses compatriotes. C'est ainsi qu'il accomplit sa

mission A'apdtre, mission ä laquelle il se croyait
appeie par une puissance supörieure.

Or la Cite, mieux que toute autre partie de la
ville, rappelle la grande figure du major, souffrant
en heros pour une noble cause. C'est done ä la Cite
et sur la place du CMteau que la statue de Davel
serait le mieux dans son cadre historique. Si eile y
est bloignee de la foule, eile n'en sera que plus prfes
des hautes autorites cantonales. Entouröe des b&ti-
ments oti siege notre gouvernement, cette place,
essentiellement vaudoise, conviendrait d'une fagon
toute particuliäre a celui qui, le premier, reva une
patrie vaudoise fibre et independante.

II nous reste un mot ä ajouter.
La commission s'est demand^ quelle attitude il

conviendrait de donner ä Davel et a quel moment
de sa carriere il faudrait le representer. Plusieurs
propositions ont ete 6mises, mais nous n'avons pas
pense qu'fi füt de notre competence de prendre une
decision ä cet egard. L'indication de la place que
Ton aura choisie, l'histoire du major, en voilä assez

pour guider l'artiste. Nous croyons qu'il serait
plutöt nuisible de donner trop de renseignements,
de ti'op pr6ciser, de trop limiter l'inspiration de

ceux qui prendront part au concours. La plus
grande liberte est, dans ce cas, toujours preferable.
Le veritable artiste saura toujours mettre la statue
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en harmonie avec la place sur laquelle elle sera
6rigee.

Veuillez agreer, Monsieur le President et
Messieurs, l'assurance de notre haute consideration.

Le President de la commission, Le Secretaire,

Paul MAILLEFER. R. Lugeon.

UN RtCIT INEDIT DE L'AFFAIRE DE THIERRENS

PAR UN TEMOIN OCULAIRE

L'incident connu dans l'histoire vaudoise sous le
nom d'affaire de Thierrens a ete la cause ou le
pr6texte de l'entree des troupes frangaises dans le
Pays de Vaud en 1798, et, ä ce titre, il a bien son
importance. On sait que, dans la nuit du 25 au 26

janvier 1798, un parlementaire frangais, Autier,
aide-de-camp du general Menard, allant porter des

d6peches de son chef au general de Weiss,
commandant des forces bernoises ä Yverdon, fut
accueilli pres de Thierrens par des coups de feu.
Deux hussards frangais' furent tues, l'aide-de-camp
rebroussa chemin et quelques jours apres, le
28 janvier, ä 4 heures apres midi, les premieres
troupes frangaises entraient ä Lausanne.

Les relations offlcielles sur l'6chauffouree de
Thierrens sont d'un laconisme etrange en presence
de la gravite de l'incident, qu'on ne meconnut point

1 Les noms des deux hussards nous sont fournis par le registre des
deces de la paroisse de Moudon; c'etaient: Jean-Baptiste Mouquet,
brigadier, de Rouen, et Francois-Marie Esqui, hussard, de Paris. Tous
deux furent enterres ä Moudon, le 27 janvier, ä 11 heures du matin,
avec les honneurs militaires.
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